
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Saint-Lô, le mardi 5 mai 2020

COVID 19 : Point d’accueil sur les violences faites aux femmes – hypermarché Leclerc à Yquelon –
Granville.

Le confinement a eu pour conséquence, au plan national, une augmentation des violences faites aux
femmes estimée à 30 %. Même si, localement, la situation ne présente pas un tel caractère de gravité,
la lutte contre ces violences demeure une priorité du gouvernement.

Pour des raisons à la fois psychologiques et parfois aussi pratiques, le signalement des violences, par
les victimes ou les témoins, n’est pas toujours facile à mettre en oeuvre.

C’est pourquoi, la Secrétaire d'Etat en charge de l'Egalité entre les femmes et les hommes et de la
lutte contre les discriminations a initié dès le début du confinement, des mesures visant à protéger au
mieux les victimes confinées avec des conjoints violents.

L'organisation  de  points  d'accueil  et  d’information  dans  les  centres  commerciaux  volontaires,  en
partenariat avec les services de l'État et les associations locales, constitue l'une de ces mesures.  Il
s’agit de la déclinaison locale d’un partenariat national entre la secrétaire d’État chargée de l’Egalité
entre les femmes et les hommes et de la lutte contre les discriminations et des enseignes de la grande
distribution.

L'enseigne LECLERC d’Yquelon – Granville a manifesté son souhait d'apporter un soutien logistique à
cette opération nationale,  par un engagement à  informer visuellement les  clients et à  les  aider  à
pouvoir  être renseignés si nécessaire. 

C’est pourquoi les services de l’État et les collectivités impliquées se sont mobilisés pour la mise en
place  d’un  point  d’accueil  et  d’information  des  victimes  de  violences  à  l’Hyper  marché  Leclerc
d’Yquelon Granville, en partenariat avec les associations locales et acteurs de proximité :
le pôle Famille Égalité, qui intervient sur les quatre communes du Conseil intercommunal de sécurité
et de prévention de la délinquance du territoire granvillais : Granville, Yquelon, Saint pair sur Mer et
Donville les  Bains ;  l’ACJM  (Association d’aide aux victimes, de contrôle judiciaire et de médiation
pénale) et le Centre d’hébergement et de réinsertion sociale - CHRS LE CAP à Avranches. 
 
Cette opération vise à faciliter encore plus la prise de parole de ceux et celles qui ont à connaître de
violences  en allant  à  leur  rencontre :  il  s’agit,  dans  des  lieux fréquentés  par  tous,  de rappeler  les
modalités de signalement (numéros locaux ou nationaux, sites gouvernementaux dédiés…) pour en
assurer une diffusion maximale et  permettre,  lorsque la demande en est faite,  de téléphoner au
calme pour avertir les associations ou services de l’État. En effet, c’est sur la base de tels signalements
que les services de Police et de Justice peuvent protéger les victimes et sanctionner les auteurs. Dans
cet  esprit,  et  afin  de  garantir  leur  sécurité,  ces  signalements  pourront  se  faire  sous  couvert
d’anonymat. Au bout du fil, des personnes spécialement formées, membres d’associations locales ou
de plates-formes nationales, pourront entendre, comprendre et expliquer la marche à suivre.

Les personnels du magasin ont reçu, dans cette optique, une sensibilisation leur permettant de diriger
les personnes vers le point d’information.



Cette  opération  enrichit  le  dispositif  en  place :  numéros  dédiés  (114,  17,  3919,  119),  plateforme
nationale, système de  signalement en ligne ainsi que, plus récemment, le relais d’alerte mis en place
par  les  pharmacies.  Elle  a  vocation  a  être  étendue,  en  fonction  du  volontariat  des  partenaires
potentiels : d’ores et déjà, les commerçants qui souhaitent être destinataires de flyers ou les imprimer
à partir d’une version numérique, peuvent s’adresser à la déléguée aux droits des femmes.

Les associations partenaires de cette action sont :

• le Pôle Famille Égalité de Granville
→  Tel : 07.72.35.43.56, du Lundi au Samedi et jours fériés d’ouverture du magasin, de 9h à 19h 

• L’ACJM (Association d’aide aux victimes, de Contrôle Judiciaire et de Médiation pénale):
→ Tel : 06.72.26.05.04, du Lundi au vendredi, de 9h à 17h.

• Le CHRS Le Cap Avranches  
→ Tel : 02.33.60.94.26 du Lundi au Vendredi, de 9h à 18h

Les différents partenaires de cette opération se tiennent à votre disposition pour répondre à vos 
sollicitations :

• M.TRAIMOND, Sous-préfet d’Avranches
• Monsieur LACOMBE, Procureur de la république près le TGI de Coutances, 
• M. LE MOAL, PDG du magasin Leclerc à Yquelon Granville
• Mme LE PLEUX Directrice du magasin Leclerc à Yquelon Granville,
• M. CAVIN, Responsable Communication Leclerc à Yquelon Granville,
• Mme TABARD, Maire d’Yquelon,
• Mme SEGUIN, Référente du Pôle Famille de Granville,
• M.ONILLON, Chef de service de l’ACJM – antenne de Coutances,
• Mme ERNOUF, Cheffe de service du CHRS LE CAP à Avranches,
• Mme JAMES, Déléguée départementale aux droits des femmes et à l’égalité de la DDCS de la

Manche.

Pour être mis en relation avec eux, merci de contacter le service communication de la préfecture de la
Manche : Clémence Jacquinot - 06 89 10 15 53 

Ensemble, faisons reculer la violence.
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